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Aux termes des statuts en date du 4 avril 2022, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle

  Dénomination :  

  CALDEIRA

  Siège Social : 9 Rue de Palestro 75002 PARIS-2E-ARRONDISSEMENT 

Capital social : 1.000 € 

Objet : la création, la fabrication et la vente d’articles de joaillerie.

Durée : 99 années

Président : M. Olivier MAUREL, demeurant 9 RUE DE PALESTRO 75002 PARIS

Transmission des actions : librement cessibles entre associés. la cession à un tiers est
soumise à agrément de la majorité des associés représentant les 3/4 du capital social.

La société sera immatriculée au R.C.S. de Paris.

le Président.
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